
La monnaie dans l’histoire constitutionnelle suisse : 
 
 
Constitution fédérale suisse du 12 septembre 1848 

 
Art. 36 

La Confédération exerce tous les droits compris dans la régale des monnaies. Les Cantons 
cessent de battre monnaie ; le numéraire est frappé par la Confédération seule. 

Une loi fédérale fixera le pied monétaire ainsi que le tarif des espèces en circulation ; elle statuera 
aussi les dispositions ultérieures sur l’obligation où sont les Cantons de refondre ou de refrapper 
une partie des monnaies qu’ils ont émises. 

 
 
Constitution fédérale suisse du 29 mai 1874 

 
Art. 38 

La Confédération exerce tous les droits compris dans la régale des monnaies. 

Elle a seule le droit de battre monnaie. 

Elle fixe le système monétaire et peut édicter, s’il y a lieu, des prescriptions sur la tarification de 
monnaies étrangères. 

 

Art. 39 

La Confédération a le droit de décréter par voie législative des prescriptions générales sur 
l’émission et le remboursement des billets de banque. 

Elle ne peut cependant créer aucun monopole pour l’émission des billets de banque, ni décréter 
l’acceptation obligatoire de ces billets. 

 
 
Modification de l’art. 39 par vote populaire du 18 octobre 1891 

 
Art. 39 

1 Le droit d’émettre des billets de banque et toute autre monnaie fiduciaire appartient 
exclusivement à la Confédération. 

2 La Confédération peut exercer le monopole des billets de banque au moyen d’une banque 
d’Etat placée sous une administration spéciale, ou en concéder l’exercice, sous réserve du droit 
de rachat, à une banque centrale par actions à créer, qui serait administrée avec le concours et 
sous le contrôle de la Confédération. 

3 La banque investie du monopole aura pour tâche principale de servir, en Suisse, de régulateur 
du marché de l’argent et de faciliter les opérations de paiement. 

4 Le bénéfice net de la banque, déduction faite d’un intérêt ou d’un dividende équitable à servir au 
capital de dotation ou au capital-actions et après prélèvement des versements à opérer au fonds 
de réserve, revient, au moins pour les deux tiers, aux cantons. 

5 La banque et ses succursales seront exemptes de tout impôt dans les cantons. 

6 L’acceptation obligatoire des billets de banque et de toute autre monnaie fiduciaire ne pourra 
être décrétée par la Confédération qu’en cas de nécessité en temps de guerre. 

7 La législation fédérale édictera les dispositions relatives au siège de la banque, à ses bases, à 
son organisation et à l’exécution de cet article en général. 

 

 



Modification de l’art. 39 par vote populaire du 15 avril 1951 

 

Art. 39 

1 inchangé 

2 La Confédération peut exercer le monopole des billets de banque au moyen d’une banque 
d’Etat placée sous une administration spéciale, ou en concéder l’exercice, sous réserve du droit 
de rachat, à une banque centrale par actions, administrée avec le concours et sous le contrôle de 
la Confédération. 

3 La banque investie du monopole des billets de banque a pour tâche principale de servir en 
Suisse de régulateur du marché de l’argent, de faciliter les opérations de paiement et de 
pratiquer, dans les limites de la législation fédérale, une politique de crédit et une politique 
monétaire servant les intérêts généraux du pays. 

4 inchangé 

5 inchangé 

6 La Confédération ne peut ni suspendre l’obligation de rembourser les billets de banque et toute 
autre monnaie fiduciaire, ni décréter leur acceptation obligatoire, sauf en temps de guerre ou de 
perturbations de la situation monétaire. 

7 (nouveau) Les billets de banque émis doivent être couverts par de l’or et des avoirs à court 
terme. 

8 (précédemment 7) La législation fédérale édicte les dispositions relatives à l’exécution de cet 
article. 

 

 

Constitution fédérale suisse du 18 avril 1999 

 

Art. 98 Banques et assurances 

1 La Confédération légifère sur les banques et sur les bourses en tenant compte du rôle et du 
statut particuliers des banques cantonales. 

2 Elle peut légiférer sur les services financiers dans d’autres domaines. 

3 Elle légifère sur les assurances privées. 

 

Art. 99 Politique monétaire 

1 La monnaie relève de la compétence de la Confédération ; le droit de battre monnaie et celui 
d’émettre des billets de banque appartiennent exclusivement à la Confédération. 

2 En sa qualité de banque centrale indépendante, la Banque nationale suisse mène une politique 
monétaire servant les intérêts généraux du pays ; elle est administrée avec le concours et sous la 
surveillance de la Confédération. 

3 La Banque nationale suisse constitue, à partir de ses revenus, des réserves monétaires 
suffisantes, dont une part doit consister en or. 

4 Elle verse au moins deux tiers de son bénéfice net aux cantons. 

 


